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Évaluation et recommandations

Les réformes 
structurelles et 
la réduction de 
la dette publique 
sont essentielles 
pour relever 
les défis auxquels 
l’économie belge 
est confrontée

La mise en œuvre des réformes structurelles (réforme fis-
cale et réformes du marché du travail et des marchés de pro-
duits) afin d’augmenter la croissance potentielle reste la
principale priorité des autorités en Belgique. Ces réformes
doivent s’inscrire dans le contexte d’une réduction de l’impor-
tante dette publique. La réduction de la dette est nécessaire
pour respecter le traité de Maastricht, aux termes duquel la
dette publique brute doit être ramenée à moins de 60 pour
cent du PIB, mais surtout pour pouvoir faire face aux coûts bud-
gétaires futurs liés au vieillissement de la population. Elle est
également nécessaire pour permettre un net allégement de la
pression fiscale, l’une des plus élevées de la zone de l’OCDE.
L’imposition des revenus du travail est particulièrement
lourde, ce qui a des conséquences négatives sur l’emploi des
personnes peu qualifiées. La situation des travailleurs âgés sur
le marché du travail est également préoccupante, la Belgique
étant l’un des pays de l’OCDE où le taux d’emploi des person-
nes âgées de 55 à 64 ans est le plus faible. La stratégie adop-
tée par le gouvernement pour relever ces défis consiste à
garder à la politique budgétaire une orientation propre à faire
reculer la dette publique, à alléger les impôts, notamment sur
la main-d’œuvre peu qualifiée, en fonction des marges budgé-
taires disponibles, et à réduire les incitations à un retrait pré-
maturé de la population active. Force est de reconnaître que le
gouvernement a continué de progresser sur tous ces fronts en
dépit du fléchissement de l’activité économique internatio-
nale et de la complexité du cadre institutionnel. Les défis éco-
nomiques auxquels la Belgique est confrontée seront d’autant
plus faciles à relever que les réformes de la fiscalité et des
prestations renforceront les mécanismes du marché, et que les
réformes des marchés des produits et du travail stimuleront le
dynamisme économique.
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Une reprise 
hésitante 
est en cours

L’économie belge, traditionnellement synchronisée
avec le cycle européen, a amorcé un léger redressement
après le fléchissement de la conjoncture qui a touché son
point bas à la fin de 2001. Les tendances des exportations
et des dépenses privées de consommation ont commencé à
s’inverser au début de 2002, et les entreprises ont réduit
leurs opérations de déstockage. Néanmoins, la faiblesse de
l’investissement productif a freiné dans un premier temps la
reprise, les entreprises s’adaptant à des taux relativement
faibles d’utilisation des capacités. L’OCDE prévoit que la
croissance économique restera faible jusqu’au début
de 2003 mais qu’elle s’accélérera ensuite avec le redresse-
ment de l’économie internationale pour atteindre 2¾ pour
cent en 2004. Bien qu’une telle évolution implique une
réduction de l’écart conjoncturel en 2004, ce dernier
demeure négatif. La croissance de l’emploi restera proba-
blement peu soutenue jusqu’au milieu de 2003 en raison
des sureffectifs accumulés pendant la période de faible
conjoncture, ce qui devrait se traduire par une stabilisation
du taux de chômage aux alentours de 7 pour cent en 2003,
mais elle devrait ensuite se redresser fortement. On prévoit
que l’inflation sous-jacente tombera à 1¾ pour cent en 2004,
en raison d’un ralentissement de la hausse des coûts de
main-d’œuvre. Les principales incertitudes qui entourent
ces prévisions concernent le moment et la vigueur de la
reprise internationale, à quoi s’ajoute le risque que les
ménages épargnent une forte proportion des ressources
libérées par la réduction de leurs impôts. Ce dernier risque
sera plus limité si la confiance dans la viabilité de la politi-
que budgétaire est renforcée par un retour à l’équilibre
budgétaire dans les délais prévus.

Le solde 
budgétaire est 
resté pratiquement 
équilibré malgré 
le ralentissement 
de l’activité, 
mais le freinage 
des dépenses 
devrait être mieux 
ciblé

Malgré le ralentissement économique, le budget de
l’ensemble des administrations publiques a dégagé un
excédent en 2001 et il est resté proche de l’équilibre
en 2002. Le fait que le fléchissement de l’activité n’ait eu
qu’un effet relativement limité sur le solde budgétaire tient
à ce que la croissance de l’emploi a mieux résisté que dans
le passé, les recettes fiscales affichant en conséquence une
croissance soutenue. Des facteurs non récurrents ont eu
également une incidence non négligeable sur les finances
publiques. Le gouvernement a par ailleurs contribué aux
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bons résultats budgétaires en contenant la progression des
dépenses courantes en dessous de la croissance du PIB
potentiel, notamment en révisant en baisse les projets de
dépenses lorsque les perspectives économiques à court
terme se sont dégradées. Le gouvernement a annoncé de
nouvelles mesures de freinage des dépenses pour 2003 pour
préserver l’équilibre budgétaire en dépit d’une croissance
inférieure au potentiel. Le retour à l’équilibre, voire à un
excédent, a servi de point d’ancrage important pour la crédi-
bilité de la politique budgétaire en Belgique, et cette appro-
che est donc appropriée, même si elle implique une
neutralisation des stabilisateurs automatiques. Ainsi, au cas
où la croissance se redresserait plus tard ou moins vigoureu-
sement que prévu, de nouvelles mesures seront nécessaires
pour équilibrer le budget. Une action dans ce sens sera
d’autant plus indispensable si, après avoir faiblement reculé
pendant la phase de ralentissement de l’activité, l’emploi ne
s’accroît que modérément pendant la reprise, ce qui freine-
rait la progression des recettes fiscales. De manière générale,
le gouvernement devrait adopter une stratégie plus nuancée
qu’il ne l’a fait dans le passé récent en matière de freinage
des dépenses, même si cela pose des problèmes de mise en
œuvre plus complexes que l’application de plafonds et de
réductions uniformes. Une telle stratégie serait préférable du
point de vue de l’efficience – considération de plus en plus
importante étant donné le freinage des dépenses qui devra
être opéré pour permettre le dégagement d’excédents bud-
gétaires, conformément à l’objectif à moyen terme du gouver-
nement, tout en réduisant simultanément les impôts sur le
revenu des personnes physiques.

Il est essentiel que 
le budget continue 
de dégager 
des excédents 
jusqu’en 2030 
pour assurer 
la viabilité 
des finances 
publiques face 
aux pressions 
démographiques

L’objectif à moyen terme concernant le solde budgé-
taire s’inscrit dans la ligne de la stratégie à long terme du
gouvernement qui vise à préfinancer le coût du vieillisse-
men t  dé mogra ph ique  e n fa isan t  en  sor te que  les
comptes publics restent excédentaires jusqu’en 2030.
Ceci permettrait une très importante réduction de la
dette publique, laquelle serait ramenée de 105 pour cent
du PIB actuellement à 23 pour cent en 2030, le  ratio
dette-PIB demeurant stable par la suite. La baisse des
paiements d’intérêts sur la dette qui en serait le corol-
laire créerait une marge de manœuvre pour financer
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l’augmentation future des dépenses liée au vieillisse-
ment. Bien que les prévisions à long terme fassent appa-
raître que les politiques budgétaires actuelles sont
tenables jusqu’au milieu de ce siècle, il faudrait pour
cela que les gouvernements futurs continuent à assurer
intégralement le préfinancement des dépenses supplé-
mentaires liées au vieillissement de la population. Divers
dispositifs – programmes de stabilité, engagements pris
sur l’avis du Conseil supérieur des finances dans la Note
sur le vieillissement (indiquant les mesures nécessaires
pour faire face au vieillissement dans le cadre du budget
annuel) et le Fonds du vieillissement (qui accumule des
réserves pour couvrir  les augmentations futures en
dépenses de pensions dues au vieillissement de la
population) – incitent le gouvernement à mener une telle
politique. Néanmoins, on pourrait envisager de prendre
des mesures pour que les gouvernements futurs aient
plus de difficultés à s’écarter de la politique actuelle,
comme en Australie et en Nouvelle-Zélande, où le gou-
vernement est tenu de mettre en œuvre des politiques
budgétaires viables (tenant compte du coût budgétaire
du vieillissement démographique). Un élément majeur
de la stratégie visant à assurer la viabilité des finances
publiques face au vieill issement de la  population
consiste à réduire le taux des prestations du régime
public de pensions en laissant jouer la dynamique des
règles existantes. Le régime de pensions est conçu de
telle manière qu’une baisse des ratios de prestations
affecte les titulaires de revenus supérieurs à la moyenne.
De plus, le taux global de remplacement au niveau des
ménages restera probablement stable du fait de l’éléva-
tion du taux d’activité des femmes. Le gouvernement a
par ailleurs adopté des mesures destinées à encourager
les régimes professionnels de pensions et à retarder
l’âge effectif de départ en retraite. Il prévoit aussi une
diminution du nombre de bénéficiaires d’allocations de
chômage en raison de facteurs démographiques et d’une
élévation des taux d’activité des femmes, ce qui contri-
buerait à la viabilité des finances publiques.
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Les questions 
touchant la 
viabilité écologique 
sont jugées 
importantes et 
diverses mesures 
ont été prises ; 
néanmoins, 
il est nécessaire 
d’améliorer 
leur efficacité 
par rapport 
à leur coût

Placer le budget sur une trajectoire tenable à long terme
tout en assurant un revenu adéquat aux personnes à la retraite
n’est que l’un des aspects d’un développement globalement
durable. Les préoccupations environnementales et sociales
occupent aussi une large place en Belgique, comme en témoi-
gnent les plans de développement durable qui ont été établis
à tous les niveaux d’administration. Dans ce contexte, un nom-
bre impressionnant d’initiatives (environ 600) ont été lancées.
Si les résultats environnementaux se sont nettement améliorés
à plusieurs égards au cours des dix dernières années, certaines
mesures se sont révélées plus coûteuses qu’il n’était justifié.
Pour accroître l’efficacité de la lutte contre la pollution atmos-
phérique par rapport à son coût et atteindre les objectifs fixés
à Kyoto, il faudrait examiner plus avant les possibilités
d’échanges de permis d’émissions au niveau des régions,
entre les différents secteurs de l’économie et à la lumière des
résultats des débats qui ont actuellement lieu au sein de
l’Union européenne sur la mise en place d’un système de per-
mis négociables à l’échelle de l’Union, pour l’industrie, à
compter de 2005. S’agissant de la gestion et du recyclage des
déchets, des gains d’efficience devraient être recherchés afin
de réduire les coûts excessifs des politiques actuelles. En par-
ticulier, il faudrait réduire les efforts faits pour atteindre des
objectifs de recyclage apparemment arbitraires et accorder
une plus large place à l’internalisation des coûts économiques
et environnementaux pour chaque méthode d’élimination des
déchets. En ce qui concerne l’eau, des investissements consi-
dérables sont réalisés dans le domaine du traitement des eaux
usées, mais la construction de la deuxième station d’épuration
de Bruxelles, qui devait être achevée en 2005, ne le sera qu’à
la fin de 2006. Tout nouveau retard devra être évité.

L’imposition 
du travail a été 
allégée, 
notamment 
pour les bas 
salaires, mais 
de nouveaux 
efforts doivent 
être faits pour 
renforcer l’attrait 
financier 
de l’activité

En Belgique, les réductions de la lourde charge fiscale
ont été fonction de l’existence d’une marge de manœuvre
budgétaire, et il continuera d’en être ainsi au cours des pro-
chaines décennies. La priorité pour le gouvernement a été
d’alléger l’imposition du revenu du travail, particulièrement
élevée par rapport aux autres pays. De sensibles réductions
des cotisations patronales à la sécurité sociale, centrées sur
les travailleurs à bas salaires, ont été opérées depuis 1999.
Les cotisations salariales à la sécurité sociale ont été elles
aussi révisées en baisse et, dans le contexte de la réforme
de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, un crédit
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d’impôt sur le revenu du travail a vu le jour. Toutes ces
mesures ont été là encore centrées sur les travailleurs à bas
salaires, ce qui a permis aux allégements d’impôt d’avoir le
maximum d’effets favorables sur le marché du travail en
augmentant les chances de voir durablement baisser les
coûts salariaux et/ou les taux de remplacement des presta-
tions. De fait, on estime que les pièges du chômage les plus
sérieux seront supprimés une fois que la réforme de l’impôt
sur le revenu des personnes physiques aura été intégrale-
ment mise en œuvre, à compter des revenus de 2004. De
nouveaux allégements de l’imposition des revenus du tra-
vail ciblés sur les bas salaires doivent être opérés selon les
modalités déjà utilisées à mesure que l’on disposera d’une
marge de manœuvre budgétaire. Un resserrement de
l’éventail des biens et services qui ne sont pas assujettis à
la TVA contribuerait à libérer des ressources budgétaires
supplémentaires pour financer de tels allégements
d’impôts en même temps qu’il réduirait les distorsions qui
faussent les choix de consommation. Si des mesures étaient
prises dans ce sens, il serait indispensable d’utiliser les res-
sources ainsi dégagées pour réduire la fiscalité des revenus
du travail, faute de quoi la compétitivité et l’emploi pour-
raient se dégrader. Le principal objectif du gouvernement
demeure toutefois de réduire la fiscalité du travail sans
accroître d’autres impôts et donc, en fait, de réduire la pres-
sion fiscale totale.

Il faudrait réduire 
les avantages 
fiscaux dont 
bénéficie 
l’épargne à long 
terme

L’imposition du revenu du capital des personnes physi-
ques est généralement faible en Belgique, malgré le poids
élevé de la charge fiscale globale. La concurrence fiscale
internationale a limité la possibilité d’imposer ce type de
revenus. Les taux d’imposition les plus bas sont ceux qui
s’appliquent à l’épargne du deuxième pilier, pour lequel les
taux effectifs sont négatifs à condition que les cotisations
bénéficient de déductions. Cet avantage fiscal a pour objet
d’encourager ce type d’épargne et de compenser partielle-
ment, dans le cas des revenus moyens et élevés, le fait que
les prestations sociales sont plafonnées alors que les cotisa-
tions sociales ne le sont pas. Malgré un traitement fiscal
aussi généreux, l’épargne institutionnelle est peu élevée
par rapport aux autres pays. Les ménages belges préfèrent
détenir une large fraction de leurs actifs financiers – qui
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sont, rapportés au PIB, parmi les plus élevés de la zone de
l’OCDE – sous des formes plus souples, peu imposables
(instruments porteurs d’intérêts) ou pouvant échapper au
regard des autorités fiscales. Il serait préférable de réduire
les avantages fiscaux en faveur de l’épargne du second
pilier tout en rendant plus favorables les dispositions régle-
mentaires applicables à ces instruments, grâce par exemple
à un transfert plus facile des pensions du deuxième pilier,
et en s’attaquant directement au problème de la progressi-
vité du système d’imposition et de transfert. De même, une
réduction des droits élevés qui frappent les successions en
ligne indirecte inciterait sans doute davantage certains
ménages à détenir des actifs financiers sous des formes
déclarées, y compris dans le cadre de dispositifs relevant
des deuxième et troisième piliers. Des réformes de ce type
atténueraient les distorsions dans la composition des porte-
feuilles (et donc la perte d’efficacité due aux impôts) en
même temps qu’elles devraient libérer des ressources bud-
gétaires pour faire progresser plus rapidement les réformes
destinées à accroître l’attrait financier du travail.

Le système 
d’imposition 
du revenu 
des sociétés 
est devenu 
plus neutre 
mais les taux 
pourraient devoir 
être encore 
abaissés pour 
des raisons 
de compétitivité

D’importants progrès ont  été faits pendant les
années 90 pour atténuer les distorsions introduites dans les
choix économiques par le système d’imposition du revenu
des sociétés. A cet effet, toute une série de mesures ont été
prises pour élargir la base d’imposition, avec pour résultat
une nette augmentation du taux moyen effectif de l’impôt.
La Belgique se situe actuellement dans un groupe intermé-
diaire de pays pour ce qui est de l’écart (4 à 6 points) entre
le taux nominal et le taux moyen effectif de l’impôt sur les
sociétés. Le coefficient de pression fiscale sur les sociétés
(impôts divisés par les bénéfices) a lui aussi augmenté par
rapport au taux nominal, l’écart qui subsiste encore tenant
pour l’essentiel à des régimes fiscaux préférentiels (centres
de coordination, de distribution et de services). Grâce à ces
dispositifs, la Belgique constitue une destination attrayante
pour certains types d’investissements internationaux,
même si les taux moyens effectifs des impôts applicables
aux investissements en provenance de l’étranger en vertu
du régime normal de l’impôt des sociétés sont plus élevés
pour les investisseurs internationaux que dans la plupart
des autres pays d’Europe. Au cas où ces dispositifs finiraient
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par être supprimés dans le cadre d’accords conclus au sein
de l’UE et de l’OCDE afin d’éliminer les pratiques fiscales
dommageables, la Belgique sera poussée, du fait de l’inten-
sification de la concurrence, à rendre plus attrayant le
régime fiscal de base applicable aux revenus des entrepri-
ses. Le gouvernement a bien précisé qu’au cours des
années à venir, l’une des principales priorités des réformes
serait de veiller à ce que le régime d’imposition des entre-
prises en Belgique soit compétitif sur le plan international.
Le taux de l’impôt sur le revenu des sociétés est actuelle-
ment réduit pour être ramené à 34 pour cent en 2003, les
moins-values de recettes étant compensées par des mesu-
res élargissant la base d’imposition, et de nouvelles baisses
de taux sont envisagées pour l’avenir. Cette réforme (sans
effet sur les recettes) ne réduit pas le taux effectif moyen de
l’impôt sur les sociétés, mais il fera de la Belgique une des-
tination plus attrayante pour les investissements directs en
simplifiant les démarches administratives et en renforçant
la sécurité juridique du contribuable grâce à un régime
d’agrément préalable. La réforme fiscale réduira aussi la
tentation que peuvent avoir les entreprises multinationales
de transférer leurs bénéfices vers des pays où les taux
d’imposition sont plus faibles ; le durcissement des règles
concernant la sous-capitalisation devrait également réduire
les transferts de bénéfices.

L’administration 
électronique et 
la gestion axée sur 
les résultats sont 
des éléments 
essentiels de la 
modernisation 
de l’administration

Le gouvernement a lancé un vaste programme de
modernisation de l’administration fédérale (« Copernic ») afin
d’alléger le poids des formalités administratives, qui consti-
tue semble-t-il une entrave pour les activités des PME. Il
s’agit de proposer des réglementations plus simples,
d’améliorer leurs modalités de mise en œuvre et de renfor-
cer l’efficience des services chargés de les administrer. Le
gouvernement et ses ministères ont été dotés de nouvelles
structures, privilégiant la gestion axée sur les résultats et la
compétence. Un autre volet important du programme est la
mise en place de l’administration électronique qui facilitera
les contacts avec l’administration grâce à la centralisation
des données. La réduction des charges administratives qui
pèsent sur les citoyens devient l’un des soucis prioritaires
du législateur. Les nouvelles réglementations tiennent déjà
compte de leurs coûts d’administration et de mise en
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œuvre, mais d’autres instruments analytiques tels que des
analyses coûts-efficacité et des analyses coûts-avantages
devraient compléter le travail législatif.

Les incitations 
à la retraite 
anticipée sont 
en cours 
de réduction…

De nouveaux progrès pourraient être faits pour réduire
la charge fiscale – compte tenu notamment du vieillisse-
ment de la population – si l’on pouvait élever sensiblement
le taux d’emploi actuellement faible (25 pour cent) parmi
les travailleurs âgés (55-64 ans). On améliorerait par là
même la production et le niveau de vie. Un premier pas
dans cette direction a été fait pendant la première moitié
des années 90, avec un durcissement de l’accès au pro-
gramme de « prépension ». En revanche, le programme
d’indemnisat ion des chômeurs âgés a  été assoupli
en 1995, l’âge minimum pour exempter cette catégorie de
personnes de l’obligation de recherche d’emploi ayant été
ramené de 55 à 50 ans. Il en est résulté une forte augmen-
tation du nombre de bénéficiaires de ce programme, ce
qui a annulé et au-delà les progrès faits pendant la pre-
mière moitié de la décennie vers la réduction de la cessa-
tion anticipée d’activité. L’obligation de recherche d’emploi
a été réintroduite à l’été 2002 pour les nouveaux bénéficiai-
res d’allocations chômage âgés de 50 à 55 ans, et l’âge mini-
mum requis pour pouvoir bénéficier d’une exemption va
être progressivement porté à 58 ans. Pour que cette réforme
porte ses fruits, il est essentiel d’appliquer strictement
l’obligation de recherche d’emploi. Les services régionaux
de placement ont récemment décidé de fournir des infor-
mations plus détaillées sur les personnes à la recherche
d’un emploi pour permettre à l’Office national de l’emploi,
qui verse les allocations de chômage, d’appliquer une
politique plus stricte en matière de sanctions. Le gouver-
nement a également l’intention de prélever des cotisa-
tions sociales sur les compléments d’allocations de
chômage versés par les employeurs. Une autre mesure qui
devrait aider à accroître l’emploi des travailleurs âgés est
l’assouplissement des conditions des congés temporaires.
Cet assouplissement contribue à l’allongement de la vie
active, mais il faudra veiller à ce qu’il n’ait pas un effet
négatif sur le nombre total d’heures ouvrées. Les cotisa-
tions de sécurité sociale pour les salariés âgés sont aussi
en voie d’être réduites.
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… mais il reste 
encore fort à faire

Néanmoins, des efforts supplémentaires devront être
faits si l’on veut atteindre d’ici 2010 l’objectif d’un taux
d’emploi de 50 pour cent parmi les travailleurs âgés et
contribuer ainsi au relèvement du taux d’emploi total
actuellement bas. De vastes réformes en profondeur seront
nécessaires pour éviter que la retraite anticipée continue
d’être considérée par les travailleurs comme un droit
acquis, et par les employeurs comme un moyen commode
d’ajuster leurs effectifs.  En particulier, les autorités
devraient supprimer toutes les subventions publiques en
faveur de la cessation anticipée d’activité, notamment en
éliminant progressivement le financement des prépensions,
en supprimant le statut de « chômeur âgé » et en suppri-
mant les allocations complémentaires de chômage fondées
sur l’ancienneté. Dans le même temps, il faudrait encoura-
ger de meilleures conditions de travail pour les travailleurs
âgés en activant notamment le fonds public créé à cet effet.
Du côté de la demande, les règles applicables aux licencie-
ments collectifs devraient interdire de prendre en compte
l’âge comme critère pour décider quels sont les salariés à
licencier : les licenciements devraient concerner en priorité
les personnes dont les qualifications et les compétences
sont les moins adaptées aux besoins de l’employeur. Les
rémunérations des travailleurs âgés devraient être ajustées
davantage en fonction de la productivité des intéressés,
notamment en adaptant la composante des salaires fondée
sur l’ancienneté. Enfin, il faudrait développer la participa-
tion aux programmes d’apprentissage à vie, ce qui rendrait
les travailleurs âgés plus productifs, et donc plus intéres-
sants aux yeux des employeurs.

La limitation 
de la durée 
d’indemnisation 
contribuerait 
à faire baisser 
les taux élevés 
de chômage 
en Wallonie et 
à Bruxelles…

L’autre principal problème qui se pose sur le marché
du travail est le niveau toujours élevé du chômage en Wallonie
et à Bruxelles. Les principales victimes en sont les tra-
vailleurs peu qualifiés. La principale institution nationale
qui empêche le fort chômage des personnes de ce groupe
d’exercer des pressions à la baisse sur les taux de salaire, et
donc d’accroître la demande des services qu’ils peuvent
fournir, est le système d’indemnisation du chômage. Ce dis-
positif prévoit des taux de compensation élevés pour les
salariés à faible revenu ayant des personnes à charge, sans
aucune limite pour la durée d’indemnisation, ce qui fixe un
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plancher aux salaires pour lesquels les personnes concer-
nées sont disposées à travailler. De plus, même si elles
étaient prêtes à accepter un emploi à des taux de salaire
moindres, cela ne serait pas possible dans la mesure où les
barèmes du salaire minimum et les augmentations de
salaire décidées dans le cadre de conventions collectives
sectorielles sont arrêtés au plan national. Le gouvernement
a mis l’accent, on l’a vu, sur un allégement de l’imposition
du travail pour les salariés à faible revenu, l’objectif étant
d’accroître l’emploi et de réduire le chômage de ce groupe,
et il devrait persévérer dans cette voie. Au regard des rela-
tions passées, cette stratégie devrait être efficace, encore
que le chômage restera probablement élevé en Wallonie et
à Bruxelles même après ajustement intégral aux réductions
d’impôts actuelles et envisageables. Étant donné que ce
phénomène existe déjà depuis plusieurs années, il n’existe
manifestement pas de solutions simples. Il pourrait être
cependant possible de renforcer les incitations au travail en
limitant la durée de versement de la deuxième tranche des
allocations de chômage, qui est encore élevée pour bon
nombre d’individus sans personne à charge, notamment en
supprimant les disparités régionales. L’application plus
stricte des sanctions en cas de non-respect des obligations
de recherche d’emploi, envisagée par les agences pour
l’emploi, pourrait également contribuer à faire baisser le
niveau très élevé des taux régionaux de chômage. Dans ce
contexte de durcissement des conditions d’accès aux presta-
tions, on accroîtrait l’emploi des travailleurs peu qualifiés en
élargissant les possibilités de détermination des salaires au
niveau de l’entreprise pour mieux aligner les conventions
salariales sur les conditions locales du marché du travail.

… et il faudrait 
de même 
améliorer 
les systèmes 
d’éducation 
de ces deux 
régions

Une autre caractéristique du chômage en Wallonie tient
à ce qu’il frappe tout particulièrement les jeunes adultes,
l’une des raisons en étant semble-t-il un manque de qualifi-
cations. Les taux d’abandon scolaire sont trop élevés et les
niveaux d’instruction relativement bas (selon l’étude régio-
nale PISA). Les services de placement coopèrent de plus en
plus avec les entreprises pour identifier les inadéquations
en matière de qualifications et les besoins de formation.
Néanmoins, il est nécessaire de procéder à une vaste
réforme du système d’éducation et de formation en Wallonie
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pour améliorer les niveaux d’instruction, doter les élèves
des qualifications que recherchent les employeurs et éviter
les sorties prématurées du système scolaire. Le gouverne-
ment s’emploie également à faciliter la transition des jeu-
nes du système d’enseignement à l ’emploi grâce au
programme Rosetta, qui oblige les employeurs à offrir des
contrats à durée indéterminée ou déterminée aux jeunes
demandeurs d’emploi ; lorsqu’ils embauchent des jeunes
peu qualifiés, ils bénéficient en échange d’un allégement
des coûts de main-d’œuvre. Ce programme a permis la
création d’un nombre substantiel d’emplois, mais les jeunes
peu qualifiés sont sous-représentés. Il faudrait donc que
ces actions soient mieux ciblées, ce qui permettrait d’éviter
des pertes d’efficacité probablement importantes.

Il faudrait revoir 
les programmes 
actifs du marché 
du travail 
pour accroître 
les chances 
des participants 
de trouver 
un emploi normal

Le gouvernement consacre d’importantes ressources à
un grand nombre de programmes actifs du marché du tra-
vail. Ceux-ci devraient être plus régulièrement réexaminés
afin que l’éventail des actions proposées accroisse le plus
possible les chances des participants de trouver un emploi
sur le marché du travail normal. A cet égard, les travaux
d’intérêt public ne devraient être utilisés que pour tester la
volonté de travailler, et ne devraient pas se substituer à la
recherche d’un emploi normal. Les programmes devraient
systématiquement combiner l’expérience professionnelle
et la formation, comme c’est le cas du Programme Printemps.
En raison de la multiplicité des mesures – souvent prises
dans le but de surmonter d’autres obstacles réglementaires –,
il est difficile d’évaluer leur efficacité. En simplifiant l’éventail
des programmes offerts en fonction des résultats des éva-
luations, on aurait le maximum de chances d’en améliorer
l’efficience.

La politique 
de la concurrence 
devrait être 
rendue plus 
efficace…

Un meilleur fonctionnement des marchés du travail
améliorerait aussi l’efficience des marchés de produits en
facilitant l’entrée et le développement des entreprises. Un
effort dans ce sens est particulièrement nécessaire sur les
marchés de services, notamment dans les secteurs dominés
par d’anciens ou actuels monopoles publics. Bien que les
autorités aient rendu le Service de la concurrence plus opé-
rationnel en pourvoyant les postes de direction et en nom-
mant du personnel d’exécution, ses effectifs sont encore
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insuffisants pour mener à bien toutes les enquêtes concer-
nant les ententes verticales et les pratiques concertées.
Davantage de ressources devraient être dégagées pour la
lutte contre les comportements anticoncurrentiels, en transfé-
rant du Conseil de la concurrence au Service de la concur-
rence la responsabilité d’examiner les notifications de
concentration qui ne soulèvent pas de difficultés. Dans les
industries de réseau, le gouvernement devrait faire en sorte
que tous les organes de réglementation soient véritable-
ment indépendants des ministères et devrait réduire le ris-
que de capture en regroupant plusieurs organes de
réglementation sectoriels et en en confiant la gestion à des
responsables extérieurs aux secteurs réglementés.

… notamment 
dans le secteur 
des chemins 
de fer

Il sera nécessaire d’intensifier la concurrence dans les
transports ferroviaires si l’on veut améliorer l’efficience de
ce secteur, faible par rapport à la moyenne européenne.
Ceci suppose que l’on abaisse les obstacles encore élevés à
l’entrée. Une condition nécessaire à cet effet est de mettre
un terme à l’unité juridique du monopole ferroviaire en
place (SNCB) et de séparer totalement la gestion des infras-
tructures des services de transport. Le gouvernement a mis
en place un régulateur indépendant afin d’être en confor-
mité avec la législation européenne, ainsi qu’un organisme
indépendant de tarification et de répartition des capacités
de manière à faire en sorte que l’accès au réseau soit
accordé à des conditions identiques à tous les concurrents.
Il devra veiller à ce que la branche de la SNCB chargée des
services de transport soit libre de concluree des alliances
stratégiques avec des opérateurs étrangers afin d’améliorer
l’interopérabilité du transport ferroviaire international. Le
transport de voyageurs par rail devrait être également
ouvert à la concurrence. L’obligation de service public, qui
implique la desserte de l’ensemble du territoire, pourrait
être respectée de manière plus efficiente si l’on mettait en
adjudication des licences temporaires pour la fourniture de
ces services. Ceci renforcerait la viabilité budgétaire de
cette obligation. La prise en compte, dans la tarification rou-
tière, des coûts sociaux marginaux plus élevés aux heures
de pointe serait plus efficace que le subventionnement des
tarifs ferroviaires pour réduire les distorsions qui faussent
les choix entre le transport ferroviaire et le transport routier.
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Une action 
réglementaire 
complémentaire 
s’impose aussi 
dans d’autres 
industries de 
réseau pour 
améliorer le choix 
et faire baisser 
les prix pour 
les usagers

L’ouverture des industries de réseau à la concurrence
a fait de très importants progrès, mais l’accès aux infras-
tructures reste problématique dans certaines régions. La
mise au point des conditions détaillées de l’accès des
tiers est bien avancée pour les marchés de l’électricité et
du gaz, et cette phase de « mise en place d’institutions »
devrait être achevée aussi rapidement que possible. Le
gouvernement a levé l’obstacle potentiel à la libéralisa-
tion que constituait la réduction des bénéfices tirés par
les groupements de communes (« intercommunales ») de
la distribution d’électricité par le jeu de la concurrence,
en imposant à l’exploitant du réseau, dans le budget
de 2003, une redevance spéciale destinée à compenser
les éventuelles moins-values de recettes des communes.
La Flandre a été plus active que les autres régions pour
ce qui est de la libéralisation des marchés du gaz et de
l’électricité, puisqu’elle accordera à tous les clients le
libre choix de leur fournisseur dès le milieu de 2003. Au
niveau national, les prix d’accès au réseau de transport
du gaz ne sont plus négociés mais sont désormais régle-
mentés. Il en est résulté une réduction d’environ un cin-
quième des tarifs du principal distributeur. Dans le
secteur des télécommunications, les prix ont fortement
baissé pour les appels internationaux mais des progrès
sont encore à faire pour rendre effectif le dégroupage de
la boucle locale. Dans l’intervalle, le marché de la télé-
phonie mobile s’est rapidement développé et tend à se
substituer au réseau fixe pour les appels nationaux. La
portabilité des numéros est entrée en vigueur au début
d’octobre 2002 et elle devrait entraîner une nouvelle
baisse des prix et de la part de marché du principal opé-
rateur. S’agissant de la pénétration de l’Internet à large
bande, la Belgique a comblé l’essentiel de son retard par
rapport à la moyenne de l’UE grâce à la concurrence
intermodale entre les câblo-opérateurs et les fournis-
seurs d’accès ADSL. En revanche, le taux de pénétration
des serveurs sécurisés est encore largement inférieur à la
moyenne de l’OCDE, ce qui entrave le développement
du commerce électronique.
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Les dispositions 
concernant 
la surveillance 
prudentielle et 
le gouvernement 
d’entreprise 
ont été améliorées

Le cadre institutionnel de la surveillance prudentielle a
été modifié en 2002 pour tenir compte de la concentration,
de la diversification et de l’internationalisation grandissan-
tes du secteur bancaire. La coopération entre les autorités
chargées de la surveillance prudentielle aux niveaux micro-
économique et macroéconomique a été renforcée par la
création d’une organisation de tutelle commune, et le rôle
de la Banque nationale de Belgique a été élargi. Le gouver-
nement d’entreprise a également fait l’objet d’une réforme
en 2002. La nouvelle législation améliore la transparence de
la gestion en permettant moins facilement aux cabinets
d’audit d’offrir d’autres services à leurs entreprises clientes.
Elle renforce également la position des actionnaires minori-
taires lors des opérations importantes. Néanmoins, elle
n’empêche pas les dirigeants de détourner de la valeur au
détriment des actionnaires minoritaires, problème qu’il fau-
dra peut-être régler par de futurs amendements.

Résumé La Belgique commence à recueillir les fruits de son
effort d’assainissement des comptes publics. Grâce à la
baisse des paiements d’intérêts sur la dette publique, les
autorités disposent d’une marge de manœuvre pour alléger
la lourde charge fiscale qui pèse sur les contribuables. Elles
ont principalement centré les réductions d’impôts sur les
salariés à bas revenus, qui sont les mieux placés pour tirer
parti des effets positifs exercés par cette mesure sur le mar-
ché du travail. Les régions où le chômage structurel est
élevé devraient s’en trouver particulièrement avantagées.
De nouvelles réductions des impôts frappant les revenus
du travail, ciblées sur les bas salaires, devraient être opé-
rées lorsque la situation budgétaire le permettra. En limi-
tant encore et en unifiant la durée de l’indemnisation dès le
tout début de la non-activité, on réduirait aussi les pièges
du chômage. En outre, il importera d’améliorer les résultats
des systèmes éducatifs pour que les jeunes soient mieux
équipés au moment d’entrer sur le marché du travail. Les
autorités ont également commencé à s’attaquer au vaste
problème de la retraite anticipée, notamment en suppri-
mant l’exemption de l’obligation de recherche d’emploi
dont bénéficiaient bon nombre de chômeurs âgés. Néan-
moins, des efforts supplémentaires devront être faits pour
réduire les incitations à la retraite anticipée et accroître la
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demande de travailleurs âgés si l’on veut atteindre l’objectif
d’un doublement du taux d’emploi de la population active
âgée ce qui accroîtrait également le taux d’emploi total
actuellement bas en Belgique. En particulier, il faudrait sup-
primer toutes les aides publiques en faveur de la cessation
anticipée d’activité, notamment en mettant progressive-
ment un terme au financement des prépensions, en élimi-
nant le statut de « chômeur âgé » et en supprimant les
indemnités complémentaires de chômage au titre de
l’ancienneté. La fiscalité des entreprises est un autre
domaine de réforme important. Elle a été rendue plus neutre
et, avec la mise en place d’un régime d’agrément préalable,
la Belgique est devenue une destination plus intéressante
pour les investissements directs internationaux. Cet attrait
devrait être renforcé par des réductions du taux effectif de
l’impôt des sociétés lorsque la situation budgétaire le per-
mettra. Des progrès ont également été faits concernant la
libéralisation des industries de réseau, mais la suppression
des obstacles à la concurrence pose de très sérieux problè-
mes. A cet égard, il serait possible d’avancer dans la voie de
l’ouverture des services de transport à la concurrence en
séparant, sur le plan juridique, la propriété et la gestion de
l’infrastructure des autres activités de l’opérateur historique
(SNCB). Sous réserve que les gouvernements futurs gardent
le cap de l’assainissement budgétaire et de la réforme
structurelle, il sera possible d’alléger encore la charge fis-
cale, d’améliorer les résultats au niveau de la production et
de l’emploi, et de poursuivre une politique budgétaire via-
ble malgré le poids que le vieillissement démographique
fera peser sur les finances publiques.
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Liste des abréviations

ADSL Ligne numérique asynchrone d’abonné (Asymmetrical digital subscriber line)
ALE Agence locale de l’emploi
ASA Agence pour la simplification administrative
BCE Banque centrale européenne
BFP Bureau fédéral du Plan
BNB Banque nationale de Belgique
BPG Belgian Post Group
CBF Commission bancaire et financière
CCC Contribution complémentaire de crise
CO Monoxyde de carbone
CO2 Dioxyde de carbone
CREG Commission de Régulation de l’Électricité et du Gaz
CSF Conseil de stabilité financière
CSS Cotisations à la Sécurité sociale
DSL Ligne numérique d’abonné (Digital subscriber line)
ETP Équivalent de temps plein
GES Gaz à effet de serre
GNL Gaz naturel liquéfié
GPL Gaz de pétrole liquéfié
GRT Gestionnaire du réseau de transport
EMEP Co-operative Programme for Monitoring and Evaluation of the Long-Range 

Transmission of Air Pollutants in Europe
IBPT Institut belge des services postaux et de télécommunication
ICN Institut des comptes nationaux
IPP Impôt sur les personnes physiques
KWh Kilowattheures
NMVOC Composés organiques volatils hors méthane (Non-methane volatile organic 

compound)
NO2 Dioxyde d’azote
NOX Oxydes d’azote
OCI Office de contrôle des assurances
ONEM Office national de l’emploi
PM Particules (Particulate matters)
PME Petites et moyennes entreprises
PMF Productivité multifactorielle
PPA Parité de pouvoir d’achat
RTPC Réseau téléphonique public commuté (Public switched telephone network)
SCN Système des Comptes nationaux
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SNCB Société nationale des chemins de fer belge
SO2 Dioxyde de soufre
SOX Oxydes de soufre
SPF Service public fédéral
SSL Secure socket layer
TIC Technologies d’information et de communication
TVA Taxe sur la valeur ajoutée
VDAB Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en Beroepsopleiding (Office régional 

de l’emploi en Région flamande)
VOC Composés organiques volatils (Volatile organic compound)
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STATISTIQUES DE BASE DE LA BELGIQUE, 2001

Note : On trouvera, dans un tableau de l’annexe, une comparaison internationale de certaines statistiques de base.

LE PAYS 

Superficie totale (milliers de km2) 30.5 Principales agglomérations (milliers d’habitants) :
Superficie agricole (milliers de km2) 13.4 Bruxelles 964.4

Anvers 931.6
Liège 584.4
Gand 496.6

LA POPULATION 

Population (milliers) 10 263 Population active totale (milliers) 4 494
Densité au km2 337 Emploi intérieur total (milliers) : 4 148
Accroissement net (au 31.12.2000) 24 048 Agriculture 28
Solde net des migrations (milliers, 31.12.2000) 14 Industrie et construction 838

Autres activités 3 282

LA PRODUCTION 

Produit intérieur brut (milliards d’euros) 254 Origine du produit intérieur brut aux prix 
Produit intérieur brut par habitant ($US) 22 189 du marché (en pourcentage) :
Investissements bruts fixes : Agriculture 1.3

En pourcentage du PIB 20.7 Industrie et énergie 19.5
Par habitant ($US) 4 601 Construction 4.7

Autres 74.5

L’ÉTAT 

Administrations publiques Composition de la Chambre des représentants
(en pourcentage du PIB) : (nombre de sièges) :

Dépenses courantes 46.3 Libéraux 41
Recettes courantes 46.9 Socialistes 33
Dette brute 108.6 Sociaux-chrétiens 32

Écologistes 20
Autres 24

Dernières élections : 13.6.1999

LE COMMERCE EXTÉRIEUR 

Exportations de biens et de services Importations de biens et de services
(en pourcentage du PIB) 85.6 (en pourcentage du PIB) 82.0

Principaux produits exportés 
(en pourcentage du total), CTCI, Rev. 3 :

Principaux produits importés 
(en pourcentage du total), CTCI, Rev. 3 :

Produits sidérurgiques (67 + 68) 5.8 Produits sidérurgiques (67 + 68) 4.2
Produits chimiques (5) 19.8 Produits chimiques (5) 18.3
Machines et matériels (71 à 77) 14.9 Machines et matériels (71 à 77) 18.0
Produits textiles (65) 3.2 Produits textiles (65) 1.9
Matériel de transport (78 + 79) 15.2 Matériel de transport (78 + 79) 12.9

Énergie (3) 8.7

LA MONNAIE

Taux de conversion irrévocable de l’euro : 40.3399 Nombre d’unités monétaires de l’euro par $US, 
moyenne journalière :

Année 1.1166
Décembre 2002 0.9817
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